
Attestation d'assurance

Preneur d’assurance : Transport Denecker - Nijverheidsstraat 2, 8630 Veurne, Belgique
Numéro de police : 7000640-TPU-000002

Couvertures d'assurance(s)

RESPONSABILITÉ DU TRANSPORT

Par la présente, la compagnie TVM confirme que le preneur d’assurance est assuré auprès d’elle pour la
couverture Responsabilité du Transporteur sur la base de la convention CMR, selon les conditions
générales CMR 01012022 B.

Responsabilité transport

Montant assuré 600.000,00 €

Franchise par événement 250,00 €

Franchise cabotage 250,00 €

Franchise réfrigéré/congelé 750,00 €

Franchise citerne/vrac 750,00 €

Territorialité Europe

Objets assurés Tous les véhicules assurés dans la police à la date du présent
certificat.

Responsabilité transport

Montant assuré 335.000,00 €

Franchise par événement 250,00 €

Territorialité Europe

Objets assurés Tous les véhicules assurés dans la police à la date du présent
certificat.

Transport sous-traité

Montant assuré 600.000,00 €

Franchise par événement 250,00 €

Franchise cabotage 250,00 €

Franchise réfrigéré/congelé 750,00 €

Franchise citerne/vrac 750,00 €
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Territorialité Europe

Objets assurés Tous les véhicules assurés dans la police à la date du présent
certificat.

Cette(ces) couverture(s) est(sont) valable(s) du 01/01/2025 jusqu’au 01/02/2026, sous réserve de
paiement des primes.

Fait à Berchem, le 14/02/2025

Signature Cachet


